
  

LE PRÉTET 
DE LA SÉINT-SAINT-DENIS 

Direction du Développement Durable 
et de Collectivités I.nentes 
Bureau de l'environnement 

ARRÊTE PRÉFECTORAL D'AUTORISATION D'EXPLOITER 

N° 2012-3431 du 27 novembre 2012 

Aunule et remplace l'arrêté préfectoral N° 2012-3098 du 30 octobre 2012 

relatif à l'exploitation d'installations de stockage ct de dépollution 
de véhicules hors d'usage par la Société SMAC SAS AUTO 

24, rue Saint-André à Bobigny [93000] 

        

Le Préfet de la Seine-Saint-Denis 
Oflicicr de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU Le code de l’environnement et notamment le livre V, relatif à la prévention des pollutions, des 

risques et des nuisances, titre Ler « Installations classées pour la protection de l'environnement » ; 

VU la demande présentée le 17 mai 2011 el complétée les 15 septembre et 18 novembre 2011 par la 

société SMAC SAS AUTO dont le siège social est situé 24, rue Saint-André sur la communc de 

Bobigny [93000/, à l'effet d’obtenir l'autorisation d'exploiter 24, rue Saint-André à Bobigny 

[93000], des installations sous la rubrique suivant    

= R2712-A : nstallation de stockage, dépollution, démontage, découpage ou broyage 
de véhicules hors d'usage ou de différents moyens de transport hors d'usage: La 
surfice étant supérieure à 50 m° [AUTORISATION] ; 

  

    

      VU le rapport de l'inspection des installations classées (Unité 1erritorale de la di 
interdépartementale de l'environnement el de l'énergie) du 22 novembre 2011 déclarant le dossier 
de demande d'autorisation d'exploiter complet et recevable ; 

VU la décision en date du 28 décembre 2011, de la présidente du tribunal administratif de 

Montreuil (93100), désignant Monsieur Joanny DURAL'OUR en qualité de commissaire enquêteur 

dans cette affaire ; 

0064 du 9 janvier 2012 portant ouverture d'enquête publique du 
16 mars 2012 inclus, en mairie de Bobigny : 

  

VU l'arrêté préfectoral n° 201 
jeudi 16 février 2012 au vendre 
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VU l'unêté préfectoral n° 2012-2460 du 28 août 2012, portant prorogation des délais d'instruction 

de la demande d’antorisation ; 

VU l'avis favorable du conseil municipal de la commune de Bobigny dans sa séance du 28 maïs 

2012; 

VÜ l'avis favorable du conseil municipal de la commune de Romainville dans sa séance du 29 

anars 2012 ; 

VU la consullation du conseil municipal dé la commune de Pantin du 6 juin 2012 qui ne s'est pas 

prononcé ; 

VU l'avis favorable de la délégation territoriale de l'agence régionale de santé du 7 novembre 2011 ; 

VU l'avis favorable de la direction tenitoriale de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis du 6 

janvier 2012 : 
yricr 20 1 

  

VU l'avis favorable par la brigade des sapours pompiers de Paris du 14 fé ; 

VU L'avis favorable du Conseil général de Scine-Saint-Denis - direction de l’eau et de 

l'assainissement du 16 février 2012 ; 

VU l'avis favorable de la direction régionale des alfaires culturelles - service régional de 

Parchéologie du 28 novembre 2011; 

VU l'avis favorable de l'architecte de sécurité (direction de Ia sécurité ct des services du cabinet, 

Préfecture de la Seine-Saint-Denis) du 23 janvier 2012 : 

consultations par lethes du 15 décembre 2011, de la direction régionale ct 
de la direction répionale de l'agriculture 

emploi ct de la formation 
VU 

interdépartementale de l'équipement ct de l'aménagement, 
ct de la forêt et de la direction départementale du travail de TK 

professionnelle, qui ne se sont pas prononcées ; 

  

VU l'avis favorable du commissaire enquêteur dans son rapport du 4 juin 2012 ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées du 5 soptembre 2012 proposant le projet de 

prescriptions techniques annexé au présent arrêté ; 

VU Vavis favorable du conscil départemental de l'environnement et des risques sanitaires el 

technologiques du 9 octobre 2012 ; 

Considérant que l’activité de la société SMAC SAS AUTO relève du régime de l'autorisation au 

titre de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

que ces activiés ne présentent 
Considérant qu'il convient de veiller à cé 

511-1 du code de 
aucun des dangers où inconvénients pour les intéêis visés à Parücle T. 
l’environnement ; 

Cnsidérant que Tes observations des conseils mnfeipanx et des services déconcentrés de L'Atat 

ont été prises en compte dans le cadre des prescriptions du présent arrêlé ; 
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Considérant que la direction de la société SMAC SAS AUTO à cu connaissance des conclusions 
din conscil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques le 17 
octobre 2012 ; 

  

SUR proposition du secrétairo général de la préfecture de la Scine-Saint-Denis 

ARRÊT. 

  

Article Ler : La saciété SMAC SAS AUTO dont le siège social est situé 24, 

Bobigny [93000], est autorisée à exploiter au 24, sue Saint-André sur Ja commune de Bobigny 

1930001, des installations classées sous la rubrique 2712-A. 

Article 2: Lexploitant devra se conformer aux prescriptions annexées au présent arêté, 
lesquelles devront être satisfaites dès notification du présent aurêté. 

Article 3 : l'aute par l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il scra fait 
application des sanctions pénales ct administratives prévues par Le code de l’environnement. 

Article 4 : Toute modification apporlée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation 
où à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, doit être portée à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation, avant sa réalisation. 

Article $ : Tout transfert d'une installation soumise à autorisation sur un autre emplacement, 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation, 

Article 6 : Sauf pour les cas prévus à Particle R.516-1 du code de Penvironnement, lorsqu'une 

installation classée change d’exploitant, le nouvel exploitant en fuit la déclaration auprès du préfet 

dans Le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 7 : Texploïfant de la présente installation soumise à autorisation est (enu de déclarer sans 
délai, à l'inspection des installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du 
fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intéxets mentionnés à 
Particle L. 511-1 du code de l'environnement. 

  

Article 8 : L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par Le livre AE du 
Code du travail et aux décrets et arrêtés pris pour son application dans L'intérêt de l'hygiène et de 
la sécurité des travailleurs. 

Article 9 : Tous los appareils, capacités el cireuits utilisés pour une fübrication où un traitement 
de quelque nature que ce soif, le réscan de défense incendie où loutc instalation technique (eau 
chaude sanitaño, climatisation, chauffage, arrosage, cte. ) raccordés à un réseau public d'eau 
potable, devront être dotés d'un dispositif de dis-comnexion destiné à protéger ce réseuu d’uné 
pollution pouvant résuller de l’inversion accidentelle du sens normal d’écoulement de l'eau. Ces 

dispositifs de protection devront être adaptés aux risques ct placés à l'amont immédiat du risque 

    

potentiel. 
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Article 10 : Le présent anêté sera notifié à la société SMAC SAS AUTO par lettre recommandée 

avec avis de réception. 

Article 11: Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Bobigny ct pourra ÿ être 

consultée. 

Tarrêté sera affiché à la mairie précitée pendant une durée minintun d’un mois, Le maitre établir. 

un certificat d'affichage attestent Paccomplissement de cefte fommelité ct le fera parvenir à la 

préfecture de la Seine Saint-Denis. 

L'anêté sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation classée par le bénéficiaire 

de l'autorisation 
‘Une copie de l'arrêté sera adressée à chaque conseil municipal ayant été consulié. 

Un extrait de cet arrêté sera publié par les soins du préfet el aux frais de la saciété SMAC SAS 

AUTO dans deux journaux locaux ou régionaux. 

Article 12 : Voies et délais de recours (arücloT.. 514-6 du code précité) : 

  

La présente décision peut êlre déférée au tribunal administratif de Montreuil [93100] : 

1 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir Le jour 

où ledit anrêté a été notifié. 

21 par les tiers, personnes physiques ou morales, 
cn raison des inconvénients ou des dangers que 
es intérêts visés à l’article L. 511-1, dans un délai d'un an à compter de l 

publication dudit arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à Ia fin d' 

deux années suivant la misc en activité de Pinstallation 

les communes intéressées ou leurs groupements, 
le fonctionnement de l'installation présente pont 

affichage où la 
une période de 

Ces délais ne font pas obstacle à l'exécufion de la décision, méme en eus de recours gracieux 

ou hiérarchique. 

Article 13 : Le secrétaire pénéral de la préfecture de la Scine-Saint-Denis, le sous-préfet chargé de 

mission et de lamondissement cheflicu, le directeur régional et inierdépartemental de 

l'environnement et de l'énergie d'Île-de-France ct le maire de Bobigny, sont chargés, chaeun en cé 

qui le conccme, de l'exécution du présent anêlé, dont copie sera adressée à Monsieur Joan 

DURAKOUR, commissaire enquêteur, el sera publiée an bulletin d'informations administratives 

de la préfecture do la Soine-Saint-Denis. 

    

    

jation, 

  

Pour le préfet ct par déls 
Pourle préfet ot par délédalion, 

le secrétaire gén A £ pains 
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Liste des articles 

TRE 1 PORTÉE DE T' AUTORISATION EX CONDILIONS GÉNÉRALES. 

CHAPELRE 11 BÉNÉFICIAIRE E1 PORTÉE DE L'AUTORISANON. 
Article LIL Exploitant tirulaire de l'autorisation. 
riicle L12. Installations non visées par la 
CT EGISHPENNENE a 
Arte LA ACREMENT DES INSTALLATIONS. 

CHAPITRE 1.2 NAKURE DES INSPALLATIONS. 
Article 1.21. Liste des installations concerées par 
classées... s . 
Ariele 122. Biation de l'établissement 
Article 123. Consistance des installations autorisées 

CHAPITRE 13 ConrORMIÉ AU DOSSIER DE PAMANDE D' AUTORISATION. 

Article 13.1. Conformité. RE 
CHABLIRE LA DURÉE DK L'AUIORISATION, 

Article 14.1. Durée de l'autorisation 
CHAPITRE 1.5 MODIFICAMIONS HY CESSATION 

Ariicle 1.5.1. Lorter à connaissance. . 

Article 15.2. Mise à jour des études D'IMPACT et dé dangers 
! Équipements abandonnés. aa 

Transfert sur uit autre emplacement 
“Article 1.5.5. Changement d'exploitant… 
Article 1.5.6, Cessation d'a 

CHA ELERR 1,6 RESPEGI DS AUTRES HG ATOS DA RÉGLEMENTATIONS 

Article 1.61. respect des autres législations et règlementalions.… 

ÉMRNT. 

      
   
   

    

  

   

    

    

   

  

    

    

        

    
  

nomenclature où sounises à déclaration où soumises 
    

   

  

           

ane rubrique de la nomenclature de 

    

    
     

   
    

AGITVÉ 

  

  

       

     TÉCRE 2- GES LION DE L'ÉTA BLISSI 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DÉS INSTALLATIONS... 

Article 2. LL. ObjeGtifé GÉRÉE 
“Article 2.1.2, Consignes d'exploitation. 
Article 2.1.3. contrôles Hopinés ou non 

CIIAPITRE 2.2 RÉSHRVES DE PRODUIES OÙ. MATIÈRES conso Mai 

Article 2.2.1. Réserves de produits... 2 

CHAPILRE 2.3 INTÉGRATON DANS LE PAYSAGI 

rtiele 2.3.1. Propreté 
CHA RTTRE 24 DANCE OÙ NESANCE NON FRSVENE. 

Article 2.4.1. Danger où ruiseñice nou prévenu. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS... 

Article 2.5.1. Déclaration el rapport sas 
CHAPITRR 2.6 RÉCAPHULATIE DES DOCUMENTS ‘18 NUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION.. 

rticle 261. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection. 
LENS À TRANSMETIKE À L'INSPECTION. 

CITAPITRL 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUN 
Article 2.7.1. Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection. 

LITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE, 

      

  

  

   
          

  

CHABLLRE 3.1 CONCEPTION DKS INSTALLATIONS... 
Article 3.1.1. Dispositions générales. 
Aviiele 3,12. Odeur cs 
Article 3.13. Voies de éireulatien. 

LITRE 4 YROTUCTION DES RESSOURCES 

CHAPLIRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'HAU... 

“Article 41.1. Origine des approvisionhements EN EU... 
Dcle L LE. Prosection des réseaux d'eau potthle et des milieu de prélèvement. 

Article 2.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation. . 

CHAPITRE 4,2 COLIECTE DES BHHLUENTS LIQUIDES. 

Article 42.1. Dispositions générales. 

     

NN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES. 

  

      

  

   



    

    

      
     
   

    

   

        

   

   Article 4.2.2. Plan des réseau 

  

   An LÉ ER GL SUP POTAGE : 
Anticle 424. Protection des réseaux internes à l'établissement.… 

Article 42/41. Protection contre des risques spécifiques 
‘Artiele 42.42. Jolement avec Les milieux. 

CHABLIRE 43 TYPES D'ÉFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D' 
Article 4.3.1. Hentification des effluents. 
viicle 43,2. Collecte des effluents. jü c 

“iriicle 433, Gestion des ouvrages : conception, dysfonctioimement. 

Article 4 8.4. Entretien et conduite des installations de traitement. 

Hrticlé 435. TOCAlISAtON du pOÏNS (6 Efebenmmnrmmenemn 

utiele 43.6. CONCEPTION, aménagement et équipement des ouvrages de 

Article 4.3.6.1. Conception …… % 
Article 4.3.6.2. Aménagement. . à 
43,62.1 Aménagement des points de prélèvements 
43.62.2 Scction de mesure. 

Article 43.63. Tiquipements.… : 2 

Article 43.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets... : : 

Tale 438. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

cle 439. Valeurs limites d'émission des eanx résiduaires AVANT REJET dans ne stañon 

collective. : . Rama ramEs . 3 

Article 430.1. Rejots dans uno station d'épuration collective. 

Article 43.10. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques. 

Article 43.11, Eaux pluviales susceptibles d'être polluées..… 

     

    

AU MILIEU 

   

  

"ÉLURATION KT LEURS CI 
    

    

    

    

    

       

      

  

   

      

    

  

    
   

   

          

          

  

     
   

TILRE 5 - DÉCHÉ! 

CHAPITRE 5.1 P&INCLPHS DH GFSTION. . : 
Article 5.1.1. Jimilatian de la produetion de déchets. 
Article 5.1.2, Séparation des déchets 
Article $.13. Conception et exploitation 
Article S.L4. Déchets Gérés à l'extérieur de l'établissement 
Crticle S.L5. Déchets Gérés à l'intérieur de l'établissement. 
article 5.1.6. Transport. ur 

ITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES FT DES VIRRATION: 

  

  

  

“es tastallations d'entreposage internes des déchels…… 

  

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRAL: 

Arlicle 6.1.1. Aménagements. 
Article 6.12. Véhicules et engh 
Article 6.1.3. Appareils de communication. 

CHAPLIRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES. 

Article 62.1. Valeurs Limites d'émergence. ns 
Article 62.2, Nivecan limites de bruit en linuites d'Pxploitalion… 

PERIODE DE JOUR. sénaréees 

PERIODE DR NUIT. 
CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS.… 

Article 6.3.1. Vibrations. 

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES FRCLINOLOGIQUES, 

CITAPIRE 7.1 GRNLRA LES mme 
Article 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES... 

Article 7.1.2. État des stacks de produits dmgere: 

Article 7.1.3, propreté de l'installation…… 

AAriicle 7.14. Cireulation dans l'établissement 
Article 7.15. énule de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DisPOSLNIONS CONSTRUCTIVES, 

Article 7.2.1. comportement a feu. 
Article 7.2.2. intervention des services de secours... 

      

      
     

   

  

    
        



        

   
   

      

   

  

   

  

       

  

(672.22, Accessibilité des engins … 
Misc en siation des échelles... 

  

     
Article 7.2.4. Moyens de luite contre incendie 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS... 

Article 7.3.1, Installations électriques. 
Article 7.3.2. Ventilation des locaux. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DB RÉTENTION DI 

Article 7.4.1. retentions et confinement. 
CHAPLIRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION. 

Article 1.5.1, Surveillance de l'installation. 
riiele 7.5.2, Travaux. 
Aricle 7.33. Vérification périodique ei mamtenance 
Article 7.5.4. Consignes d'exploitation 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES, 

   

   
  

FOLLUTIONS ACCIDN IELLHS. 
    

     
les Équipements. 

  

   

    

   
   

      

   

   
      

   

  

   

   

    

   
CIIAPITRL 8.1 AGRÉMENT N° XKXXKX 

Artiele 8.12. Respect du cahier des charges 
Article 8.1.3. Affichage … 

CITAPITRL 8.2 DISPOSITIONS TEC HNIQUES a 

Aménagement du site... 
Mode de stockage des déchets 
Les pneumatiques, s 
Siaakuge des véhicules ei des pièces détachées. 
Manipulation des véhicules. 

Article 8.2.6. Clôture et accès au si 
Arliele 8.2.7. Dératisation. 
Article 8.2.8. Propreté... 
Article 8.2.9. Déclarations annuelle des démolisseurs agréés. 
Article 82.10. CATIER DRS CUARGES ANNEXE À L'AGREMENT'N%X 

TITRE 9 - BURVRIDI.ANCE DES ÉMISSIONS LT DE LEURS FHÉETS 

CITAPITRI 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE.» 
cle B EL, Principe objectif du prograume d'auto sur raveillance. 
Article 9.1.2. mesures comparatives. 

CA BITRE D 2 MALTE D'EXARCICE M CONTENU DE L'AUED SUR AN 
Article 9.2.1. Auto survelllance des eaux résiduaires. 
Article 9.2.2. Auto surveillance des niveaux sonores. 

CHAPITRE 93 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIKUSION DES RÉSULTATS 

Article 9.3,1. Actions correctives. 
riche 932. Anabse et Pansision des résultats del" quo surveillance. 

LTCRE 10 - DÉTAIS ÊT VOIES DE RECOURS-PUBTICITR-ÉSTCUITON. 

Artiele 10.11. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS. 
Article 10.1.2. PUBLICITE... sert 

  

    

     

    

  

  

    

    

  

   
  

     

    

       



    

_ 04/30, 

TIVRE 1 — PORTÉE DE LAUTORISATION ET CONDT TONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DR L'AUTORISATION 

ARTICLE 111 FXPLOITANT'AITULATRE DE L'AUTORISALTON 

La soctété SMAC SAS COUDRIN dont Je siège svefal est situé an 24-32 rue Saint Andié à Robigny est autorisée, 

Rs réserve du respect des prescriptions annexées a présent anêté à exploiter sur le tercitoire de la commune de 

BOBIGNY, qu 21-32 rue Suint André, les installations détaillés dans es aticles suivants. 

3 À DÉCLARATION 

  

ARTICTE 11.2, INSTALLATIONS NON VISÉLS PAR LA NOMENCLATURE 00 SOUMIS! 

OÙ SOUMISES ATNREGISIREMENT 

Les prescriptions du présent arrété s'appliquent égslement ame antes insallaions Mt équipements exploités dans 

Télsoment, qu, mentionnés ou non dans la nomenelaine, sont de natwe pa eux proximité ou leur connexité 

ae Hailaon soumise à mntorisation à modifior Les dangers ou inconvénients de ceite installation 

ARTICLE LL3, AGREMENT DES INSTALTALTONS 

L'autorisation préfectorale vaut agrément dans Ia Himil ei-dessous : 

  

  

  

NATURE PROVENANCE QUANTITE CONDITIONS DE 

DU DECHÉL INTERNÉ/EX TERNE MAXIMALE VALORISATION 
ADMIST 

Véhicules hors d'usage exicrme 130 véhieules par au] Dépollution et démontage 

dépollués par l'exploitant         
CHAPITRE 1.2 NATURE DÉS INSTALLATIONS 

à$ PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCT-ATURE    ARTICLE 1.2. 

  

DS INSTALLATIONS CTASSÉ 

RS TRE] 
Volume de. ractivité. justifiant k | Régime | 

Rubriques: : | Lihelté de la rübriquo’ | classément 

  

    

    

          
      

   

  

      

   

    

  
     

          

  

                  
    
   

Rat alone où breyage do vétioulez hors d'usage où de | rc mz ani _—_ 

fdiféronts moyens de transports hors d'usage, là surface BOÉREEIMEN 
Rue À 

a auparotre à 00m, 
| 

| _ ——— A 

Re ae des procédés sant 66 | romaine « Gary Kieen» conter 
A 

* 20 1 | on Glassals 

Luolume des cuves de traitemant étant supérieur à 2001 ERA 

aa féieur ou égal à 1500 (déclaration) 

no real unis ent composée da pobmêres |. 
ed eneuchouce, hstombes, enes come de 190 praARIARES va ÉbEb 

a ae le volume ouscaibl de stecké | se = 10,5 
6e [est suoëler égat 1 00 mé, mas née à 19 

  

  
  

 



    

        

  

LAteers do réparetion at d'entretien da véhieulos et ongi 
a de mas a nets de osnosaals et do toile | Surace dédiée à La réperlle des VÉHGUES | on Glazsable 

a aulac de l'ateler de réparation étant supérieure à 2000 |< 185 00° 
mé mais nfésisuro ou égale à 5000 mé (décarellen) 

R. 2920 

    

    

/À (Autorisation) on AS (Autorisation avee Seritndes d'utilité publique) ou # Cnregisttement) ou D (Déclaration) 

ou NC (Non Classé) 

ARLICLE 122, SILUATION DL T'ÉTABLISSEMENT 

Los installations autorisées sont situées sur la commune et Ia pareelle suivante: … 

Communes HPareclle 
BOBIGNY Parcolle 33 do la zone cudastrile OX 

ement est annexé au présent arrêté. 

  

  

  

  
  

  

Un plan de situation de établis 

ARTICLE 12,3, CONSISFANCE DLS INSYAT.LATIONS AUTORISÈLS 

L'établissement est autorisé à rvcovoir des véhicules hors d'usage (VIIU) sur un lorrin d’une superficie de 

7117mé, Le terrain est entièrement bétanné ot clôturé . 1 comporte 

= um local usage d'habitation, des bureaux, du coté de Ia rue Saint André 

= un grand hangar de remisge et de réparation des véhieules, au centre du site 

nn pefit hangar où s'offectuoront es opérations de dépolfution des véhicules hors d'usage (zone de dépollution 

de 63 m2) 
_ des aires de slockage des véhicules hors d'usage en attente de dépollution de 144 m2, attenantes au pelit 

hangar 
= une aire d'environ 3500 m2, autour du grand hangar, 

véhicules en attento de décision d'assurance, des véhicules on 
Le nombre de véhieutes présents sur site no dépasse pas 300. 

= Te broyage des véhicules est interdit 

sur laquelle seront stockées des véhicules dépollués, des 

atlente de vente. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.34, CONFORMITÉ 

Les insllatons ct leurs annexes, ohfet du présent arrêté, sont disposées, aménagées el exploitées conformément 

aux plans et données tcchniques contenus dans les différents dossieis dépos s par l'exploitant. Eu tou état do cause, 

êlles respectent par ailleurs les dispositions du présent anêté, der arrêtés complémentaires et les réglementations 

autres on vigueur. 

  

CITAPITRE 1.4 DURÉE DE T'AUTORISATION 

ARTICLE 1.41. DURÉF DL T'AUTORISATION 

  

installation n'a pas été mise en service dans un défai de trois ans 

s de force majeure.    La présente autorisation cesse de produire effet si 
ou aa pas 616 exploitée durant deux années consécutives, sauf ce 

  

SSATTON D'ACITVITÉ 

  

CHAPITRE 1.5 MODINTCATIONS RT 

ARTICLE 15.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation 

nature à enfraer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autori 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ou à leur voisinage, ef de 
tiou, est portée avant Sa 
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ARTICLE 1.82. USE À JOUR DÉS ÉTUDES D'TMPACE Te 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

Larticle R 512.33 du code do l'environnement. Ces compléments soul systématiquement communiqués au Préfot 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis À son approbation. ous les fiais engagés à celle 

occasion sont supportés par exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPLMENTS ABANDONNÉE 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être smainfenus dans les installations, Toutefois, lorsque leur 

enlévement est iecmpatible avec Jes conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

Aeue réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité ot lu prévention des accideuts 

ARTICLE 1,3. LL SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sue un antre emplacement des installations visées sou 

nouvelle demande d'antorisation ou d'enregistrement où déclaration. 

   

      

    TRANSIT 
s l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

  ARTICLE 153. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans Lo cas où l'établissement change d'oxploitant, le successeur fait la déclaration an Pr 

prise en charge de l'exploitation. 

  

éfet dans Le mois qui suit Ia 

ARIICILE LS, CESSATION D'ACTIVITÉ 
ion des artioles R. 

à la dernière 

  

Sans préjudice des mesures de Particle R. 512-74 du code de l’environnement per L'applical 

SDDU AR 51239.5, l'usage à prendre en compte est lo suivant ausage uduslriel comparable 

période d'activité. 
Lorsqu'une installation classée est mise 
au moins avant celui-of, 
La notifiealion prévue ci-dessus indique les mesures prises 
inise en sécurité du silo, Ces mesures comportent notamment : 

© l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, €t, 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur Le ile: 

& des interdictions an limitations d'accès au site ; 
a la suppression dos risques d'incendie et d'explosion ; 

9 {a surveillance des effets de l'installation sur sou environnement. 

Lin outre, loploitant place Lo site de Finstalltion dans un état {el quil ne puisse pot ai 

tonnes à Venticle L, 1121 et qu'il permelle un usage futur du sito délerminé selon luxago prévu au premier 

alinéa du présent article, 

  

à d'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet Ia date de eet arrêt tr 

$ où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

pour es installations autres que les installations de 

lcinte aux intérêts 

CHAPITRE 1.6 RESPRCL DÉS AUTRES LÉGISLATIONS EL RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.6.1 RESPLCT DES AUTRES T'ÉGISTALTONS EL RÉGI.EMENTATIONS 

TLes dispositions de ect arrêté préfectoral, sont prises saus préjudice des auties législations et réglementations 

applicables, et notamment le ende minier, le code civil le cod do P'umbariste, le odo du travail et le code général 

A collectiyités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tirs sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation no vaut pas pormis de construire
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TITRE 2 - GESTION DR L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPTIRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLAITONS 

ARYTCLE 2.1.1 OBJECTIES GÉNÉRAUX 

xploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la coneaption L'aménagement, l'entretien ot l'exploitation 

des installations pour : 
= limiter la consommation d’eau, ét Himiter Les émissi 

ju gestion des offluents et déchets on fonction de Leurs caractéristiques, 

rejetées ; 
= prévenir en toutes cireonstances, émission, la dissémination où le déversement, chroniques ou aceidentels, 

Pal où indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ot inconvénients pour la 

Dnmedité de voisinage, pour la santé, la sécurié, la sulnbrité publiques, pour l'agriculture, pour 1 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages; PO L'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi 

Que poux a conservation des sites ci des moments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.12. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour Vensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à ellectuor, eu conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonclionemnent ot 

d'arrêt momentané de façon à pennettro en ï 

  

8 de poltuants dans l'environnement ; 
nsi que la réduction des quantités 

        

tes circonstances le respect des dispositions du présent anêlé 

à nommément désignées par l'exploitant el ayant ne 
L'exploitation se fhit sous Ia surveillance de persoine: 

comatssance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation 

ARTICLE 2.13, CONTRÔLES INOPINÉS OU NON 

indépendamment du programme de surveillance des émissions expliciement prévu daus le présent arrêté, 

l'inspection des installations classées peut demander à tout nomment, fa réalisation, inopinée on nom, de 

prélèvements, mesures ct analyses portant notament sur les effets Hiquides ou atmosphériques, Les odeurs, les 
ion de mesures de niveaux sououes et de 

Léchets ou les sofs ainsi que le contrôle de la radioactivité et l'exéeut 

Vibrations, dans le bnt do vérifier le respeel des prescriphions d'un texe réglementaire pris au titre de la Légishtion 

sur Les installations classées, 
Te ntôles non inopiés sont exéoutés aux fais de lexploilant par mn orgie iors aprés quo 

LL cab ete ou souris à l'pprebation de l'uspection des installations clussées sil est pas agréé. TA 

des mesures sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées. 

D ntéles Inapinés sont cxéentés aux fiuis de l'exploitant par un orgArsne choisi par l'inspection des 

installations classées, 
L'exploitant es tenu, dans La mesure des possibilités techniqmes, de mette à lu disposition de l'inspection des 

stations chnssées les moyens de mesuro ou de Lost répoudant au contrôle envisagé pour apprécier Papplication 

des prescriptions imposées par le présent arêlé. 

  

xploitant a 
8 résultats 

    

  

CITAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'étabfissoment dispose de réserves suffisantes de produits on mafières consormables utilisés de manière courante 

Pi cerstonnelle pour assurer lu protection de l'environnement tels que produits absorbants (notamment daus le 

Hangan de dépollution etsur l’aire de stockage des véhicules à dépolluer) 

  

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATTON DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRR 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer 

des installations est maintenu propre et entroteu en permanence. 

  

installation dus Ie paysage, T'ensemble 

Trexploitent prend les memes nécessaies afin d'éviter Ie dispetsion sut Les voies publiques et les zon6s
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environnantes de poussières, papiors, boues, déchets. 

in ous de vente des terrains, l'exploitant, s'il est propriétaire des terrains, cs fenu d'infbiet Pi écrit Paohoteut 

Gt exploitée. IL en informo également, pour autant qu'il les 
qu'une installation elnssée soumise à autorisation ÿ a 
Dnase, des dangers ëL inconvénients impoiants qui résuteut de Pexploitation de ces installations. IL indique 

éxalemeut par éerit à l'achelent si son aetiilé a entraîné Le manipulation ou le slackage de subsinees chimiques out 

Rcactives Lacto de vente atteslo de l'accoplissement de cette formalité. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCÉ NON PRÉVENU 

ARTICTE 2A.L DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

{ont danger où mise mon suseaplible d'être prévenu par Les prescriptions di présent amêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet pat l’exploilnt. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARLICLE 2.51. DÉCLARATION ET RAPPORT 

rs délais à l'inspection des installations classées les aceients Du 
L'exploitant est {onu à déclarer dans les mcillei dur à porter atteinte aux intérêts 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nai 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'nvironnernent 

Un rapport d'accident où, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
mt les circonstances et les causes de 

par l'exploitant à l'inspection dos installations classées, 11 précise notammes 

Taccident ou de l'incident, les effets sur Les personnes ct l'environnement, los mesures prises ou envisagées Pour 

éviter un accdent ou un incident similaire et pour en pallior les effets à moyen on long lorme. 

   

  

Ce rapport est hrausmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2,6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

I'INSPECTION 

  

jé À LA DISPOSTTION DR L'INSPRCTION 
ARTICTE 2.61 RÉCAPITULATIN DES DOCUMENTS TRNUS 

L'exploitant établit et tiont à jour un dossier comportunt les documents suivants : 

le dossier de demande d'antorisation initial, 

= les plans Lenus à jour, 
= les récépissés de déclaration et les pres 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
Les amêtés préfectoraux assoviés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

Fe atllatons soumises à onrepisteent non couvertes par nn atrélé d'autorisation, 

 notaliatons soumises à autorisation, pris en application do à 
les arrêlés préfectoraux relatif 
égislatian rolative aux installations classées pour La protection de Pegironnement, 

és dans Le présent arrêté ; COS 
tous les docaments, enregistrements, résullals do vérification ct ropisires répertorié 

Emumonts peuvent être infornatisés, mais dans co en des dispositions doivent te P ises pour la sauvegarde des 

ptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

        

    

  

données. 
Ce dossier csttenu à la disposition de l'inspection des Installations classées sur Lo site durant 5 années au minimum: 

À TRANSMETTRE À 

  

CITAPETRE 2.7 RÉCAPITULATTF DES DOCUMENTS 
T'INSPECTION 

ARTICLE 2.71. RÉCAPITUTALIE DS DOCUMENTS À TRANSMT: RE À L'INSPRCLION 

  

3 exploitant transmet à l'inspection les documents snivants :
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Avticles Documents à transmettrefcontrôle à effectuer du contréleféchéance 

  

Périodici 
  

522 [Neusoneces nos apr demie en sevice de Pinstalttont 

  
156 

Aieie 92.1   
ie 

  

Noiticarion de mise à l'arcèt d 

Reietaqueux   
noie avant a die de cessation d'activité 

Annuel enr à disposftlon de F'inspeciion) 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE   

  

CHAPITRE 3.1 CONCEP "TON DES INSTALLATIONS 

ARTICTE 3.141. DISPOSIITONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les disposilions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

one de ananiète à limiter Les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses. 

Le brôtage à Pair lie est interdit. 

ARTICT.E 3.12. ODEURS 
   

ces sont prises pour que Pétablissoment ne soil pas à Porige de ge odorants, 

À la santé ou à la sécurité publique. 

  

Les dispositions néce 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nu 

  

ARTICLE 51.3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploilant prend les dispositions nécessaires pour prévenir Les envois 

de poussières ct do matières diverses : 
a votes de cienlation et aires de stationnement des véhioules sont aménagées (formes de poi 

revêtement, ele.) ct convensblement nettoyées, 

Las véhicules sortant do Pinstallation n’entrainent pes de dépôt do poussière ou de boue sur les aies do 

LE en, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues ds véhientes doivent être prévues 

en cas de besoin, 
Les surfaces où coin est possible sont enga/années, 

des Goraus do végétation sont mis én place le ens échéant 

Des dispocilions équivalentes peuvent être prises eu lien el pliée de colles-oi. 

ne, 
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TITRE 4 PROTLCTION DÉS RT: SSOURCÉS EN FAUX ET DÉS MILIEUX 

AQUATIQUE 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS EX CONSOMMATIONS D'EAU 

ARLICLE 44.1, ORIGINE DS APPROVISLONNEMENLS 
EN BAT 

L'établissement est alimenté en enu par le réseau d'eau publie. 

UPOLABLE ET DES MILIEUX DE PRÉTÈVEMPNT 

  

ARTICLE 4.1.2. YROLECITON DES RÉSEAUX D” 

Article 4,1.2.1, Protection des eunx d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupnre on bacs do disconnexion où tout autre équipement présentant des garanties 

Astrielles et pour éviter des retours de substances dans 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseau d'eaux ind 

les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPLIRE 42 COLLECTE DES EXTLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 42.1 DISPOSITIONS GÉNÉRATES 

Tous les effluents aquenx sont canalisés. Font rojet d'effluent liquide non 

dispositions du chapitre 4.3 ost interdit. 
; 

À Texcoption des ea accidentels où In sécurité dés personnes ou des installe s soraif compromise, il esl interdit 

anti des Haisous directes entr Jes réseaux de collecte des effluents devant eur un traitement ou être détruits et 

Le milieu récepteur. 

révu à P'4.3.1ou non conforme aix     

   

PTANDES RÉSEAUX 

y el un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièvement mt 
à le disposition de l'inspe 

ARTICLE 4, 

  

  à jour, 
Un schéma de tous les réseau 
notemment après chaque modification notable, et datés, Ils sont 1emus 

installations classées ainsi que des services d'incendic e de secours. 

Lo plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparait: 

= origine et la distribution do l'ean d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexiou, 

But etnre dispositi£permottant un isolement avec la distibution alimentaire 

= der secteurs collectés ct les réseaux associés 

= Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

Les ouvrages d'épuration intemo avec feurs poinis do contrôle 

Gnieme ou au miliou) 

ARLICLE 42.3. ENTRRTIEN EL SURVEILTANCE 

   

implantation des disconneoteurs on 

+)    
  

à les points de rejet de toute mate 

  

‘er dans     
Los réseuux de collecte des eMnents sont conçus ct aménagés de manière à Etre eurables, étanehes et rés 

1e temps aux actions physiques et chimiques des offluenls ou produits susceptibles d'y transiter. 

Lexploitant s'assure par des contrôles appropriés ot préventif de leur bon état et de leur étanchéité, 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

    

ABLISSEMENL 

de dégrader les réseaux d'égouis on de 
lement par mélange avec d'autres 

ARTICTE 4.2.4, PROTECTION DS RÉ SEAUX INTERNES AT? 

Les effluents agueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles 

dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuel 

offluents, 

Article 42.4... Protection contre des risques spécifiques 

Irées par des liquides inflammables ou susceptibles de Fétte, sont équipés 

  

Les collecteurs véhieutent des eaux pol 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flaines.
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. Jsolenent avec les milieux 

isolement des réseaux d'assainissement do l'établissement pat rapport à l'extérieur Article 4. 
Un système permet l'k 
dispositifs sont maintenus en état de mare, signalés et sctionnébles su toute circonst 

d'un poste de commande. Leur entretien préventif et eurinise en fonctionnement sont défini 

  

ces 
tance localement tou à partir 

is par consigne. 

  

CHAPITRE 4.3 TYPIS D'ETFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION FT LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILTEU 

ARVICLE 43.1 IDENTIMICATTON DÉS ELFLUENTS 

L'exploitant st en esure de distinguer Les ilérentes eatésaries deffuents suivants : 

les éaux pluviales de toiture non susceptibles d’être polluées 

[ie eaux pluviales de ruissellement susceptibles d'ête polluées 

Lies caux de lavage des engins (parties extérieures) 
les eaux usées domestiques 

ARTICLE 432, COLLECTE DÉS EMFLURNIE 

Les effluents pollués ne contiennent pos de substances de nature à énor le bon fonctionnement des ouvrages de 
   

traitement 
La dilution des effluents est interdite. In aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

arrété, 1 os interdit d'abaisser les concentrations on substances polluantes des rajels 

de rejets fixées par Le pré lement des effluents nonnaux de l'établissement où 

ar simples dilutions autres que celles résultant dit rasseit 

Lies nécessaires à la borne marcho des installations de traitement. 

  

ARTICLE 433, GESLTON DRS OUVRAGES : CONCHP LION, DYSFONCTIONNEMENT 

  

mettent de respecter les valeurs limites imposées 
La conception et la perfonnance du séparateur à hydrocarbures PE 

16 de manière à réduire au minimum les durées 
au rejet par le présent arrêté, IL est entretem, exploité et surveif 

d'indispouibitité. 
Si umo indisponibilité ou un dysfonctionnement du 

dépassement des valeurs limites imposées par 1e présent amété, d'exploitant 

Séduire Ia pollution émise en limitant ou en auétaut si besoin son activité. 

séparatenr à hydroenrbnres est mmsceptible de condrite ER 
prend les dispositions nécessaires POUF 

ARTICLE 434, ENTRETIEN LE CONDUITÉ PES INSTAT:LATIONS DE TRAITEMENT 

Les principanx paramètres pernetiant de s'assurer de Le bonne marche des installations de lraîtement des eaux 

polinées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

LA conduite des Mstallations est confiée dun personnel compétent dispo 

Un registre spéoial ot tenu gur Lequel sont notés Les incidents de fonctionnement di 

itement, de recyclage ou de rojet des eænx, les disposilions prises pour remédier ct 

contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

  

rt d'une formation initiale ct continue. 
ls dispositif de collecte, de 

Les résulfats des mesures ef. 

   

notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 

écifique ot traitées par un où plusfeurs disposé de 

Ces dispositif de traitement sont conformes aie Les eaux pluviales susceptibles d’être palluées, 
chargement et déchargement, sont collectées par uit réseau 5 

rsilement adéquat permettant de traiter les polluants en présence 

Fr en vigueur. ls sont nettoyés par une société ibiliée lorsque le volume “es boues atteint 2/3 de Le hauteur 

Ale de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par ar Ce nettoyage consiste en la vidange des 

Hhydroearbures et des oues, ot en Ia vérifiention da ben fonetiomement de l'obluratenr. Les fiches do suivi du 

nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'afestiton 4e conformité à la norme en vigueur ainsi quo 

les Dordercaux de ftaitement des déchels détruits ou reirailés sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées.



  

  

Tr 

ARTICLE 43.5, LOCALISATION 

Les réseaux de collecte des effinents générés par Îh 
caractéristiques suivantes : 

-Point do rejet de Ja rue Sai 

Point de 1e vas 16 milieu récepiour codifié par 

présent anêté 

Nature des ellluents 

  

int André Gr 
cuordounées LAMBERT IL X : 606: 

esnieesencasee des mitenaquaique D 13 / 
30 RDA Protection des 

YDU POINTS DE RFJÈT 

(rablisement aboutissent au point de rejet qui présente es 

jet dans le réseau unitaire de La rue) 
266 Ÿ : 2433978 

1e 

  

Eaux usées, eau do toit, 
Faux de ruissellement de l° 
des véhieules 

aire de stockage extérieure 

  

  

  Tautoire du rejet Réseau unitaire rue Saint André LL 

Séparateurs d'hydrocarbmes pour les aux de 

‘vaitement avant rejet Fansellement do l'aire de stockage extérieure des 

véhicules . = 

  
Station de traitement collective 

  

Station d’Achères 
L     

  

Conditions de raccordement 

ENT E'    
ARTICLE 4.316. CONCRPLTON, AMÉNAGEM 

  

Ariiele 4.3.6.1. Conception 
nt arrété s’appliquent sans pi 

ct Pouvrage de traitement    

    

ositions du présc: 
appartient le réseau public 
santé publique. Cote autorisation est 

  

Article 4.3.6.2, Aménagement 

43.621 Aménagement 
À la sortie du séparateur à hydi 
C@ébif, températre, concentration en polluant, 
Ces points sont aménagés de manière à êtro ai 
doutes les dispositions doivent 
demande de l'inspoction des installations olassées. 

des points de prélèvements 

3. 
ment    

  

publics, notamment ceux Les agents des services 
# qui équipent Les ouvrages dispositifs de prélèvemen 

43,622 Section de mosure 
Ces points sont implantés dans uno section dont les & 

parois, régime d'écoulement) pennettent de réaliser 
Soit pas sensiblement ralentio par des seuils ou oi 
homogène. 
Article 4. 
Les systèmes permettant 1 pré 
d'enregistrement et permettent la cons 

ARTICLE 43,7. CARACIÉRISTIQUES GÉ 

  

Équipements 

sorvaion des éch 

  

Les effluents rejetés doivent être exompls : 
de matières flottantes, 

de produits susceptibles de 
des gaz on vapens toxiques, 
de tout produit susceptible de nuire à 
précipitables qui, directement ou indirecte) 
ouvrages. 

es offinents doivent 
Température : 30 °C 

dégager, on 
inflammables 

la con 

+ également respecter los caracté 

iocarbures ost prévu un point de 

i également Etre prises pour fa 

chargés de la Police des eaux, doivent avoir Ê 

des mesures repré 

jèvement contimi sont proportiont 

égout ou dans le milieu aaturel, directement où 

Autorisation de raccordement ave le gestionnaire 

[communauté d'agsomération «Est Ensemble 2: — 

$ OUVRAGES DEREJRT 
  

JT ÉQUIPEMENT DES 

autorisation défivrée par In collectivité à laquelle 
réjudice de F* 

Ation de l'atiels T. 1331-10 du code de Ia 
collectif, en appl 

  

ransmise par Pexploitant au Préfet 

prélèvement d'échantillons et un point de mesure 

bles et permelire des interventions en toute sécurité 

ter les interventions d'organismes extérieurs à la 

  

age: 

  

bre accès aux 

do rejet vers le milieu récepteur. 

de la conduite à l'amont, qualité des 

de manière à ce que la vitesse nÿ 
suffisamment 

etéristiques (rectitude 
ésontatives 
à l'aval et que l'effluent soit 

ara 

bstacles situés 

sels au débit sur une durée de 24 h, disposent 

hantiflons à une température de 4*C, 

ÉRALES DE L'ENSEMPLE DÉS RSIÉTS 

indirectement, 

où ocorantes, 
nervation des ouvrages, 
ment, sont susceptibles 

ainsi que des matières déposables ou 
entrave le bon fonctionnement des 

ranles : 

  

istiques su



      

pre Mocassin
s oneaxet des miens D 14 / 

_3e 

= plis compris entre 5,5 ct 8,5 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DS LAUX POTLUÉES FL DÉS EAUX RÉSIDHAMRES INTERNES À 

L'ÉTARLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évaeuer 

issues des activités. 

ARTICLE 4:39. VALAURS LIMITES D'ÉVLSSION DES FAUX RÉSTDUALRES AVANT REEL DANS UNE 

STATION D'ÉPURATION COS TECTIVR 

séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

  

Artiele 43,94 Rajeis dans une station d'épuration collective 

T'exploitant est tenu de respcoter, avant rjet des aux résidus dans le milieu récepteur considéré, 1és valenrs 

limites en concentration ci-dessous définies 

Tiydrocarbures totaux inférieurs à 10mg/l 

Matières en suspension MES : 35 mg/l 
DBOS : 25 mg/l 

= DCO: 125 mg 

ARITOLE 43.10, VALEURS TIMITES D'ÉMLSSION DS TAUX DOMESTIQUES 

Les caux domestiques sont traitées ot évonées conformément aux règlements & VIRE. 

ARTICLE 43.1L FAUX PIUVTALES SUSCEPLTBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

  

Tes onux pluviales polluées ct collectées das les installations sont élininées vers les filières de traitement dos 

déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement Sactérisée, elles pourront être évaouées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par Le présent arte aux articles 4.3.7 6t 4.3.9.1
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TLTRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE SL. LIMITATION DE LA FRODTICLTON DÉ PÉCHÉS 

jces dans In conception, L'aménagement, et l'exploitation de ses 
L'exploitant prend lontes les dispositions nécessui 
nstallations pout 

  

dure ln production el la nocivité des déchets, notamment en agissant sur ln 

D des substanes ét produits et en favorisant le récimploi, diner 

ources et améliorer l'effiencité de leur utilisation ; 
= en priorité, prévenir et r 

conception, la Fabrication et la distributic: 
Les incidences globales de l'utilisation des res 

  

 assurernne Bomno gestion des déchets de son entreprise en privilégiant dans Fonte: 

à) La préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage; 

€) toute autre valoristlion, notamment La valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Gt ordre de priorité pont être modifié si cela se justifie comple tent des elfèts sur l'environnement et la 

santé humaine, et des conditions icchniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 

nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées 

ARLICT. SÉPARATION DFS DÉCHFTS 

T'exploitaut effbotue à l’intérieur do son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

acsuier leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de L'environnement 

Les Iiles usagées sont gérées conformément aux articles R, 543-3 AR 5437-15 et R. 543-40 du code de 

L'environnement, Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation salisfaisantes, évitant notaument les mélanges avec. de lea ou tout autre déchet non 

Huileux ou contaniné par des PCR. 

  

Les déchels d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du codo de 

L'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés son gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-151 du code de 

Penvironnement. 

Les pneumatiques usagés sont pérés conformément aux dispositions de l'aticle R. 543-197 à R. 543-151 du code 

Re Éavitomenent ; ie sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploits d'installations d'élimination) 

Où eue professionnels qui wtlisent cos déchels pour des travaux pubjies, de remblaiement, de génie civil où pour 

L'ensilage. 
Les déchets d'équipements éleclriques et électroniques sont enlevés ot traité 

543-195 à R. 543-201 du code de l’environncment. 

   

selon les dispositions des articles R. 

RPOSAGE INTÉRNES DIS 

  

ARTICLE 5,13. CONCEPTION ET EXPLOTYATION DES INSTALLATIONS D'ENTR] 

DÉCHLTS 

Les déchels produits, entreposés dans établissement, avan! 

Fa conditions ne présentant pas do risques de pollution (prévention d’un [ess 

pollution des eaux superficielles ei soulorrehies, des envols ef des denis) pour 

l'envirommement. 
Ba particuer, Les aires d'entrepasugo de déchots susceptibles de con 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des Éventiels liquides épandus ei 

L leur orientation dans uno filière adapiée, Ie sont dans 
age par des eaux météoriques, d’une 

Les populations avoisinantes et      

stenir des produits polluants sont réalisées sur 
& des euux météoriques 

souillées.
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ARTICTE 5.14. DÉCHETS GÉRÉS À L'EXLÉRIÈUR DR L'ÉVABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets praduits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à L'article L. S11-1 ét 

T.. 541-1 du ende do l’envirennement. 
L s'asauro quo le persamo à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre 6 chargo et que Les installations 

destinataires des déchets sont régulièrement antorisées à cot effet. 

Fait on sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICIE 51.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DPF: L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement antorisées, fout traitement de décheis dans Venceinte de 

l'établissement est intordit. 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, 

dangereux et le mélange de déchels dangereux avec des substances, 

déchets sont interdits. 

ARTICTE 5.1.6, TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés fou Les déchets sortant, Le contenu minimel des 

iufonmations du registre est fixé en référence à l'anté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-413 dk. 541-46 du eodo de l'environnement. 

Chrqne lot de déchets dngereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi. défini à Pauticle 

R. 541-45 du code de Penvironnement. 

Tes opérations de transport de déchets (dangereux qu non) respectent les dispositions des anticles R, 541-49 à R. 

SALE LR. 541-79 du code de l’environnement relatifs à Ia collecte, an trinspont, au négoce ct au courtage de 

déchets, La liste mise à jour des transporteurs utilisés par L'exploitant, est teurte à la disposition do l'inspection des 

installations classées. 

Je mélange de déchets dangereux avec des décheis non 
matières du produits qui ne sont pas des 

Timportation ou l’exporttion de déchets (dangereux ou mon) ne peur étre réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchels.
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8 SONORES ET DES VIBRATTON: 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANC 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARSICLE 6.1.1 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est consttit, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'orisine de 

Puits (runsmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromethre la santé ou 

a sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’anété ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la linitation des bruits émis dans 

Penvironnement par les installations relevant du livre V— titre T du Code de Pnvironnement, ainsi que Les règles 

techniques annoxées à le circulaire du 23 juillet 1986 rekiive aux vibrations mécaniques émises dams 

l'environnement par les installations elasséos sont applicables. 

ARTICLE 6.17, VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhientes de lransport, Les matériels de manutention ct les en 
L'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour lo voisinage, sont conformes 
artieles R, 571-1 à R. 571-24 du code de Penvironnement 

ARTICLE 6.13, APPAREILS DR COMMUNICATION 

  

    

de chantier utilisés à L'intérieur de 
aux dispositions des 

  

nes, avertissours, haut-parleurs …) gérant pont 
usage de tout appareil de communtestion par voie acoustique (sirè 

6 à la prévention on au signalement d'incidents le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel ef téserw 
uraves ou d’accidonts, 

  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

1ERGENCI 
s installations ne doivent pas engendrer uno émergence supéricure aux 

    ARTICLE 62,1, VALEURS LIMITES D'É 

  

Les émissions sonores dues aux activités d 
valeurs admissibles fixées dans Îe tableuu ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

ant ZA | Eerenco admisible pour pé     

  

  

  

  

Neue Dniran bn denses | Energence ali prur Le 
Fame à drones réglementée (incluent eut manches 6 jours tés allant de 

16 Et de l'ébcsenent) 22h 87h, ins que Les imac eLjouns 
fée 

Bupérieue 235 AB) etrieuc on TS Fan) unes 
S UH ÇA) _ _ 

Hipérienr 445 ART = Far FH) à 
  

ARTICLE 6.22, NIVEAUX TIMITÉS DE BRULL EN LIMITES D'HXPLOLTATION 

doivent pas dépasser en Jimile de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
Les niveaux limites de bruit ne 
pour Îes différentes périodes de Ja jouméo 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

auf dimanches ot jours Eér (ainsi que dimanches et jours fériés) 
70 dBEA) Ï 0 AB(A) 

FERODE DE JOUR FRRIODE DE RUIT ] 

  

    [ver een eu 
CUAPITRE 6.3 VIBRAITONS 

ARFICLE 6.3.1, VIBRATTONS 
que pour la sécurité des biens où des 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gémantes pour Le voisinage ainsi 
persounes, les points de contrôle, ls valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mose des niverme 

Vibratoies émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques aimexées à la circulaire 

misérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées, 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DÉS RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GENERAFITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caraetéristiques 

qualitatives ct quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, ufliséos on produiles, sont susceptibles d'éRe À 

Tocigine d'un siuistre pouvant avoir des conséquences direetés ou indirectes sur les intérêls mentionnés à lartile 7. 

51121 du code de l'environnement. 
L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stackages indiquant x 
Les zones à risques sont malérialisées par fous moyens appropriés. 

ÉTAL DES STOCKS PE PRODUITS DANGEREUX 

s risques. 

  

    
ARTICLE 7.1, 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui pormellant de comuaîlse 

Ta nature ec es tiques des produis dangereux présents dans l'istallion, en particulier [es fiches do dounées de 

sécurité. 
T'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature 
annexé un plan général des stockapes, Ce registre est tenu à la disposition des sorvices d' 

ARTICLE 7.13. PROPRETÉ DR L'INSTATLATION 

Les locaux sont mainteuus propres et régulièrement netloye 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Je matériel 
prodnits et poussières, 
ARTICLE 7.14, CIRCULATION DANS L'ÉTAT, 

L'exploitant fixe les règles de cirenlation applicables à lntérieur de l'ét 
connaissance des intéressés par une sigpalisation adaptée ot une information appropriée. 

ct la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
incendie et de secours. 

és notamment de manière à Éviter los amas de matières 
de nettoyage esl adapté aux risques présentés pat les 

  

MENT     
léblissement. Blles sont portées à la 

ARTICLE 7.15, ÉTUDE DR DANGERS 

Lexploitant met en place et entrotiont L” 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesui 
mentiennées dans l'étudo de dangers. 

  

ensemble des équipements mentionnés dans l'étde de dangers. 
es d'organisation el de fonnation ainsi quo Les procédures 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSIRUCTIVES 

ARTICLE 72.1, COMPORTEMENT AU KEU 

Ltablissement est isolé des bftiments véeupés ou habités par des tiers silués à moins de 8 

coupe-feu do dogré deux lroures. 
Les justificatifs aitestant des propriétés do résistance an feu sont conservés ef tenus 
des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. INTERVENTION DÉS SERVICÉS DE SLCOURS 

  

mètres par des parois 

à la disposition de l'inspection 

Article 7.2.2.1, Accessibilité 
T'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour pormeffre à tout an 
d'incendie et do secours. 
Au sens du présent attêté, on onfend par « accès à l'installation » 
publique et l'intérieur du. site suffisamment dimensionée pour permelite l" 
inise en œuvre. 
Les véhicules dont le présence est liée à L'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner 
Traccessibilité des engins des services de secours depuis Les voies do circulation externes à l'installation, 
dehors des heures d'exploitation ct d'ouverture de l'installation. 

  

noment L'intervention des sorvices 

une ouvertire reliant la voie de desserie où 
entrée des engins de secours et leur 

de gêne pour 
même en 
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Lo stockage des véhicules à inférieur du hangar principal est réalisé de manière à laisser los issues largement 
dégagées. 
Article 7.2.2.2, Accussibilité des engins 
Une voie-engins est aménagée (conformément aux dispositions de l'article R.4216-2 du déeret 208-244 relatif à la 
protection contre l'incendie des bâtiments régis par le code du travail), pour desservir Les bâtiments d'activités 
Changaes principal ot de dépollution) sur une face au moins, en s'inspirant, pour les caractéristiques techniques, des 
dispositions de l'article CO 2 ($1) de l'arrêté du 25 juin 1980 modifié, relatif à la protection contre l'incendie dans 
les établissements recevant du public. 
Ta voie-engins est positionnée de façon à ne pouvoir être obsiruéc par l'effondrement de fout où pa 
installation, Blle est maintenue dégagé pont la circulation sur le périmètre de l'installation 
A partir des voies-engins, sont aménagés des chemins stabilisés de 1,80 m de large stabilisés sur 1,40 m au moins 
conduisant à toutes les issues ds bâtiments, sans avoir plus de 60m à parcourir. 

       

  

de cette 

  

Article 7,2.2.3, Mise en station des échelles 

L'our toute installation située dans on bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie 
par au moins une voie « échelle » permettant la eireulation et la mise en station des échelles aériennes, Cote voie 
échelle est directement accessible depuis la voio engin définio au IT 
Dopuis cette voie, une échelle accédant à au moins fonte la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie 
respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 
la largeur utile st au minimum de 4 mètres, la longueur de Paire de stationnement an minimum de 10 mêtres, la 

  

ponic au maximum de 10%, 
“dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu 
el uno sur-largeur de $ — 15/R mètres cst ajoutée, 
aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie, 
“la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum ct 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle 
au bâtiment ct inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 
“la voie résiste à la forco portante calculée pour un véhicule de 160 EN avec un maxinum de JOKN par cssieu, 

À étant distauts de 3,6 mètres au maximum et présonte une résistance au poinponnement minimale de 88 

  

ceux 
Non. 

    

Par ailleurs, pour toute installatiou située dans un Bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher 
situé à une hauteur supérieure À & mètres par rapport an niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, 
cette voie « échello » parmet d'accéder à des ouvertures. 
Ces ouvertures permettent au noins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 

anneaux d'obturation ou présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres ct une largeur minimale de 0,9 mètre. Los 
Les châssis composant ces accès s'ouvrent ct demeurent loujours accessibles de extérieur et de l'intérieur, Tls sont 
aisément repérables de l'extérieur par les services do secours. 

  

ARTICIF 7.2.3. DÉSENFÜUMAGE 

le désenfmage naturel du hangar principal est réalisé conformément aux rêgles d'exéeution de l'instruction 
technique n° 246 relative au désenfumage dans les établissements recevant du public. 
la commande manuelle des exuloires cst installée à proximité d'une issue. 
Les dispositifs d'évacuation naunelle do fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 
l'installation. 

  

DIE 

  

L MOYENS DE LUTLE CONTRE L'IN 

  

ARTICLE 7. 

Tinstallation est datée de moyens de Iutte contre l'incendie appropr 
= d'un moyen pennettant d'alerter les services d'incendie el de secours 
= de plans des locaux feilitant l'intervention dos services d'incendie et do sccours avee une description des 

dangers pour chaqne local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 

aix risqués, notamment : 
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ire 

  

Un appareil d'incendie type DN 100 (implanté, selon Les dispositions de la norme NE 562-200) d'un débit ni 

de 60 m9/h, conformes aux normes NTSG1-211 ou NF S61-213, muni d'un regard de vidange(80 x 80 x 120) 

raccordé, dans loute fa mesure du possible, au réseau d'assainissement. Si le choix d'installation d'un poteau est 
xelenu, coluiei sera doté d'une vidange automatique et, de préférence, de prises apparentes. L'emplaceutent de est 

appareil se sitnera à l'entrée du site, ruc Saint André. 

  

   

  

dun réseau d'adduction d'eau qui est dimensionné de manière à permettre lutilisaifon de 2 appareils incendie 

Hotalisaut un débit simultané de 120 m3 entre lappmcil demandé et l'apparoil le plus proche a 

930080078,indépendamment des besoins spécifiques de l'établissement implanté sur le sil, T.es appareils devront 

tre réceptionnés par le bureau prévention de la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris groupe hydraulique C6 

01.40.77.33,28), en foumissant au préalable, pour l'installation, l'attestation de conformité délivréc par l'installateur 

“d'extincieurs portatifs appropriés aux risques à combattre, à raison de 9 litres de produit extincteur on équivalent 

par 250 m2 de surface Ils sont repautis près des accès ef dans Los dégagonents ainsi que sur l'emsomble dit site 

Fin outre, [a distance maximale pour aticindre l'exlineteur le plus prache no devra pas dépasser L5mèfres, 
“din cxtincteur de iype 21 B (à CO2, par exemple) à disposer près du tableau général électrique ct piès des 

appareils présentant des dangers d'origine électrique. 
“dextineteurs portatif appropriés aux risques ainsi qu'une couver 
stockage des déchets liquides 
“d'une caisse de sable mouble de 100 litres au moins munie d* 
hangar de dépallution. 

      

jure anti-Reu à mettre en place à proximité dut 

ne pello de projection de préférence à proximité dut 

Les appareils de luft incendie sont protégés efficacement des chocs (arceaux, bornes, poteaux, 6t6.) 

ble et maintenir leur accès constamment dégagé. Les moyens de secours sont disposés de façon bien visi 
éventuol. Le personnel est 

L'exploitant fait vérifier périodiquement leur fonctionnement et les protéger du gel 
entraîné à leur manœuvre. 
L'exploitant affiche bien en évidence et d'une façon inaltéruble, près des appareils Kléphoniques reliés au résoau 

Htbain, les renscignements rolatifs aux modalités d'appel des sapeurs-pompiers : L8 ou 112. 
L'exploitant affiche, de façon bien visible, les interdictions de lumer el de péaéiror avec une flamme mue dans les 

parties présentant des risques particuliers d'incendie. Des mesures sont prises pont faire respecler ces interdictions 

  

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICI 7.3.1, INSTALLATIONS ÉLECYRIQUES 

essées les éléments justifiant quo ses 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations cl 

tenues on bon élat et qu'elles sont 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entr 
vérifiées au minimum une [bis par an par un orgauisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à Ja terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Un interrupteur général, bien sfgnalé, ost installé, à proximité d'ume sortie. Il permet de couper le courant électrique 

ARTICNE 7:32. VENTILATION DES LOCAUX. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locanx sont convenablement venfi 
formalion d'atmosphère explosive où toxique. 

  

dés pour prévenir la 

  

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENLTON DES POT-LUTTONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RÉTENTIONS ET CONMINEMENT 

L. Tout stockage d'in liquide susceptible de créer nne pollution des eaux on des sols est associé à une capncité de 

xélention dont le volume est ou moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % do la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs assaciés.
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ATRE 8 = Conditions pudeur upplicbles à cetines instal 

able aux bassins de trailement des eaux résiduaires. 

  

Cette disposition n'est pas app 

Pour les stockages de récipients do capacité unitaire inférieure ou égale à 250 lies, la capacité de rétention est ant 

moins égale à : 
- dans Le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des Ms, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacäié totale des fûts, 
dans tous Les cas 800 litres minimum ou égale à la capaciié totale lorsque celle 

  

HA est inférieure à 800 1. 

  

de rétention est étanche aux produits qu'elle pourait contenir et résiste à l'action physique et 
ration qui est maintenu foriné. 

  

Il. La capaci 
chimique des fluides. 1! en est de même pour sou dispositif d'obtun 

Les produits récupérés en sas d'accident ne pruvent être rejetés que dns des conditions conformes au prérent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produifs incompatibles ne sont pas associés à uno même rétention 

xiques ou dangereux pour l'environnement, Le stockage des Tiquides inflammables, ainsi que des autres produits to: 
ou assimilés, ot pour les liquides 

n'est pormis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, 

inflammables, dans les conditions énoncées oi-dessus. 

  

    

I£es dès que possible des eaux pluviales sy versant. 

  

TL Pour les siockages à Pair libre, les réfentions sont vi 

1V. Le sol des aires ot des locaux de stoltage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de exdor une pollution de l'cau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les sax de 

lavage cf les matières répandues accidentellemont. 

  

ulements susceptibles d'être pollués Lois 
à soient récupérées ou traitées afin de 

ement peut être réalisé 
Y. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoi 
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles 

des égouts, des cours d’ean ou du milieu naturel. Ce confin 
mn, Les dispositif internes sont infordits lorsque des matières 

  

prévenir toute pollution des sols, 
par des dispositifs infemes ou exiemes à Pistallatio 
dangereuses sont stockées. 

Lin cus do dispositif de confmement exterue à l'installation, les matières cmnalisées sont collectées, de nranfèe 

aavitatre ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puin convergent vers cette enpacilé spécifique. En eus do 

Fecours à dos systèmes do rclevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à {out instant d'un entretien ot 

d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs, Des lests réguliers soni par ailleuts menés sur cos équipements. 

    

ces d'écoulement sont en position ferméo par défut. En cas de confinement 
un dispositif antomatique d’obturation pour 

es. l'out moyeu est mis en place 

  

ln cas de confinement infcrne, les or 

externe, les orifices d'écoulement issus do ces dispositifs sont munis d° 
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont porté 
pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire À ce confinement ost déterminé de Ja façon suivante. L'exploitant ealeule la somme: 

— du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d’une part, 
- du volume de produit Hbéré par cel incendie d'autre part ; 
_ du volume d’eau lié atve intempéries à raison de 10 litres par mètre carré do surface de 

confinement lorsque le confinement est exlernc. 
drainage vers l'ouvrage do 

Les caux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement dles déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne umo on plusiouts personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de lin staliation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés daus l'installation ét des 

dispositions à mettre eu œuvre en cas d'incident.
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IYRE 8 Condilins pauentières aplicables À certaines mstaltions 

Les personnes éfrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations, 

ARTICLE 7.52. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 7.L.1 ei notamment celles recensées locaux à risque (hangar do 
dépollution), les travaux de réparation où d'aménagement ne peuvent être elfciués qu'après délivrance d'un 
«permis d'interrention » (pour uue intervention sans {lamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un 
&pernis de feu» (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne 
particulière, Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux (vaveux et définition des mesutes 
appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis die feu » et la con 
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nomtnément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par ane 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement Lo « permis de fou » ct la consiane particulière 

ie à la séeurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieur ou les personnes qu'ils 

   

  

  

    
    et visés 

  

jgne particulière sont élabl 

    

vel 
auront nommément désignées 

   Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il cst interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, seuf pour la réalisation de travaux ayant Ruit l'objet d'un « permis de feu». Cell 
interdiction est affichée en caractères apparents. 
ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique ct la maintenance des maériels de sécurité ef de lulle 
conte l'incendie mis en placo (oxntoires, systèmes do détection et d'extinction, portes coupe-fou, colonne sèche 

ons électriques ct de chauffage, conformément aux référentiols en 

  

MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENLS 

    

par exemple) ainsi que des éventuelles installa 
vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un rogiste sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications, 
ARTICLE 7.5.4, CONSIGNÉS D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du Iravail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichéos dans les 
lieux fréquentés par lo personnel. 

  

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous ue forme quelconque, notamment l'interdiction de fnner dans les zoncs 
présentant des risques d'incendic ou d'explosion ; 
- l'interdiction de faut brflage à l'air libre ; 
- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
_ les procédures d'arrêt d'urgence ot de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux do files), 
= les moyons d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, ete, 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident 
= Ja conduite à tenir on cas d’incendie (alarme, alctte, évacuation du personnel, attaque du Lu, ouverte des porte: 
personne chargée de guides les sapeurs-pompiers, éic.). 

  

  

     

Les chominemen(s d'évacuation du personnel sont jalonnés et maintenus consfamment dépagés.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 8.1 AGRÉMENT N° 930013D DU 27 NOVEMBRE: 2012 

ARTICLE 8.1.1, 
La société SMAC SAS AUTO sise 24 ruc Saint André, RORIGNY, est agréée pour effectuer la dépollution et le 
démontage des véhicules hors d'usage. 
L'agrément est délivré pour une durée de 6 ans. 

  

ARTICLE 8.12. RESPECT DU CAHIER DES CHARGES 
La société SMAC SAS AUTO est tenue, dans l’activité pour laquelle elle est agréée à l’article 8.1.1 du présent 
anêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans Le cahier des charges défini à l'article 8.2.10 au 
présent arrêté. 

  

   

    

ARTICLE 8.13. AUFICHAGE 

L'exploitant est lenu, d'afficher de façon visible à l'entrée de son installation son numéro d'agrément et la date de 
fin de validité de celui-ci 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS TECHNIQUES 

ARTICLE 8.2.1. AMÉNAGEMENT DU SIT] 

Les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d’usage sont aménagés de façon à empêcher toute 
pénétration dans le sol des ditférents liquides que ces véhicules peuvent contenir. 
LLes emplacements affectés au démontage ct à l’entreposage des moleurs, des pièces susceptibles de contenir des 
fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers sont 
revêlus de surfaces imperméables avec dispositif de rétention. 
Les pièces graisseuses, y compris celles destinées à la vente, sont entreposées dans des lieux couverts. 

    

    

ARTICLE 82.2. MODE DE STOCKAGE DES DÉCHETS 

  

Les batteries et les filtres sont entreposés dans des conteneurs appropriés dotés de dispositifs de rétention et stockés 
dans des lieux couverts 
Les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles de 
transmission, huiles hydrauliques, liquides de reloidissement, antigels el de freins, acides de batteries, fluides de 

its d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des 
mpropriés dans des lieux couveris dotés d’un dispositif de rétention. 

  

   

ARTICLE 8.2.3. LES PNEUMATIQUES. 
propres à prévenir le risque d'incendie, La quantité 

  

Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des condition 
entrcposée est limitée à 19,5 m3. 

  

ARTICLE 8.2.4. STOCKAGI S ET DES PIÈCES DÉTACIIÉES 

Aprés dépollution et récupération éventuelle d'accessoires, les carcasses des véhicules hors d'usage sont évacuées 
cu tant que de besoin, Leur gerbage est in(crdi 
Les accessoires démontés sont rangés sur des aires de stack 
Dos circulations maintenues constamment accessibles sont am 
stockage. 

DES VÉHICUT:     

    
définies, 

rgées entre les vél 

  

ales et Les différentes aires de      
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‘out véhicule hors d’usage ne doit pas séjourner, en l'état, sur le chantier, plus d’un mois. 
La dépollution de véhicules hors d'usage au GPL esl interdite, 

  ARTICLE 82,5, MANIPULATION DES VÉHICULES 
Toutes les dispositions doivent Cire prises pour éviter les projections de verres brisés, de pièces métalliques et de 
morceaux de plastiques lors du déplacement des véhicules, notamment lors de leur enlèvement 
Les véhicules ne doivent en aucun cas être écrasés sur le site. 

  

  

  

ARTICLE 82.6. CLÔTURE ET ACCÈS AU SITE 

Afin d'en interdire l'accès, le site est entouré d'une clôture efficace et résistante d'une hauteur minimale de 2 mêtres. 
En l'absence de gardiennage, toutes les issues sont fermées à clef en dchors des heures d'exploitation. 

  

ARTICLE 8.2.7. DÉRATISATION 

Le site est mis en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une 
entreprise spécialisée en dératisalion sont maintenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

    

ARTICLE 8.2.8, PROPRETÉ 

l'outes les dispositions nécessaires doivent être prises afin de conserver le sile propre (nettoyage des éventuelles 
égouttures d'huile, des débris de verre, plastiques el métaux -….). 

  

    s ARTICLE 82,9, DÉCLARATIONS ANNUELLE DÉS DÉMOLISSEURS AGRI 

L'exploitant effectue sa déclaration annuel à F'ADEME conformément à larrêté du 19/01/2005 relatif aux 
déclarations annuelles des producteurs de véhicules, broyeurs et démolisseurs de véhicules hors d'usage (VHU) 

  

ARTICLE 82,10. CAHIER DES CHARGES ANNEXE A L'AGREMENT N° 930013D DU 27 NOVEMBRE 2012 

  

Conformément à l'article R. 543-164 du code de l'environnement : 

19 Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant fout autre traitement du véhicule hors d'usage : 
— les batteries, les pots catalytiques cd les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 
— Les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres à carburants, 
sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ; 
— Les composants susceptibles d'exploser, y compris Les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou neutralis 
— les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles 
hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de froins ainsi que tout autre fluide 
présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, ct stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d'être 
collectés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées ; 
— le roirait, la récupération el Le stockage de l'intégralité des fluides Mrigorigènes sont obligatoires en vue de leur 
traitement : 
— les fillres et les condensateur contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles (PC1) 
Sont retirés suivant les indications fournies par Les constructeurs automobiles sur la Iacalisation dc ces équipements 
dans les modèles de véhicules concernés de leurs marques ; 
— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies par les 
constreteuts automobiles sur Ia localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de leurs 
marques : 
— les pneumaiques sont démontés de ma 

      

      

  

ïère à préserver leur potentiel de réutilisation ou de valorisation. 

  

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule 
— composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU peut justifier 
que ces composants sont séparés Qu véhicule par un autre centre VHU où un broyeur agréé ;
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ufsi le 

  

— composants volumineux où matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients do fluides, cte.), 
cenho VHU pent justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VIIU ou un broyeur 
agréé de manièro À pouvoir réellement êtro recyclés en (ant que matériaux ; 
— verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VAU, en totalité à 
partir du Ler juillet 2013. 

3° L'exploitant du centre VLU est tenu de contrôler létat des composants ct éléments démontés en vue de lour 
réutilisation ét d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est 
techniquement possible. Tes pièces destinées à Ia réutilisation peuvent êlre mises sur lo matché sous réserve de 
respecter los réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de 
sécurité définie par l'article L. 221-1 du code de la consommation. 
La vente aux patifeuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 
Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments réuti 
ou valorisables, on contenant des [nides. 
Seuf le personnel du cenhe VU est autorisé à accéder aux véhicnles hors d'usage avant les opérations de 

dépollution visées au 1° du présent article. 

    

ables 

4° L'exploitant du contre VIIU est teuu de no remeltre 
les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé ou, sous sa. 

responsabilité, à un autre contre VHU agréé ou à loute autte installation de traitement autorisée à ect effet dans un 
autre Rat membre de In Communauté européenne, dès lors quo le transfert transfrontalier des véhicules hors 
d'usage est cfleclué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen ot du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

les décheis issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les dispositions de 
‘article R. 543-161 du codo de l'environnement. 

  

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année an préfet du département dans lequel 
l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADM), sous forme 
électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de article R. 543-164 du code de 
l'environnement. 

Cette déclaration comprend : 
  

a) Les informations su les certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, de l'hygiène, de 
la sécurité, du service el de La qualité ; 
D) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en éhargo ; 
©) L'âge moyen des véhicules pris en charge : 
d) La répartition des véhicules pris en charge par marque oi modèle 
€) Lo nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement irailés remis, directement où via d'autres 
centres VLIU agréés, à des broyours agréés, et répartis par broyeur aaréé destinataire ; 
À) Le lonnage de produits ot déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des {iors ; 
£) Les taux de réutilisation ct recyclage et réutilisation ei valorisation atteints : 
D) Les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier dés charges : 
À) Le cas échéant, le nom du ou des réscau(x) de producteur(s) de véhieules dans lequel s'inserit Le centre VHU. 

      

     

Torsqu'un transfert de véhieule(s) hors d'usage est opéré ontre deux centres VHU agréés, l'obligation de déclarer au 
sens du 5° de l'article R. 543-164 pèso sur l'exploitant du premier centre VIIU agréé qui a pris en charge le 
véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VLIU agréé a l'obligation de commmniquer au premier centre VEIU agréé 
les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sons du 5° de l'article R. 543- 
164. La communication de cos informations pour l'améo n intervient au plus tard le 31 mars de l'année n + 1. Te 
contenx de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges 
avant lo 31 août de l'année n 1 1. À partir de 2013, l'organisme tiers réalise également uno validation en ligne de la 
déclaration. T'Agence de l'environnement et de Ia maîhise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La 
fournituro de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfccloral 
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VHLU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il collabore, au 
6° L'exploitant du centre 

a ct recyclage et de réutilisation ot 
avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réulilisation 
valorisation des véhicules hors d'usage. 

7° L'exploitant du centre VAIU doit tente à la disposition de l'instance définie à l'rtile R. 543-157-1 les dounées 

comptables et financières permettant à celle instance d'évaluer l'équilibre économique de la filière.   

  

VE est tenu de se conformer aux dispositions de l'acte R. 322-9 du code de la roule 
8° T'exploifant du centre 

vrer au détenteur du véhicule hoïs 
lorsque le véhicule est pris en charge pour deshuction, ct notaminent de dél 
d'usage un certificat do destruction au moment de f'cliat. 

9e L'exploitant du centre VHU est ténu de cansttuer, le cas échéant, uno garantio financière, dans Les conditions 

prévues à l'article L. S16-1 du code de l'environnement. 

10% L'exploitant du centre VIIU ost tenu de so confirmer aux dispositions relatives aux siles de traitement ét de 

stockage des véhientes et des fInides, matériaux où composants extraits do ces véhicules, suivantes : 

—_ lo emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'nsage sont aménagés de Ékgon à empocier foule 

(pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ; 
= Les emplacements affectés à l'entreposago des véhieules hors d'usage nou dépollués sont rovêtus, 
appropriées comprenant à minima les zones affectées à l'entreposage des vélicules à risque ainsi quo les zones 

affeclées à l'entreposage des véhicules en attente d'expertise par los assuivms, do surfaces imperméables ave 

dispositif de collecte des fuites, décanfeurs et épurateurs-dégraissours ; 
es emplacements affectés au démontage ct à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir des 

fluides, des pièces métalliques onduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers out 

révêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces ct produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des 

emballages parfaitement étanches ot imperméables, aveo dispositif de rétention ; 
es batteries, les Mes et Les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PB) ct des 

potychloroterphényles (ET) sont eutreposés dans des conteneurs approptiés ; 
= es fluides extraits des véhicules hors d'usage (carbmrants, huiles de carlers, 
éransmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, liquides de ficins, acides de 

batteries, Duides de cirouits d'u: conditionné ct tout antre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont 

entreposés dans des réservoirs appropriés, le cos échéant séparés, dans des lieux dotés d'u lispositif de rétention s 

Fes pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, À favoriser 

deuraéutlisation, leur recyolago ou leur valorisation, ct dans Les régions cavcinées par la dengue et autres maladt 

infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques ; 
“Les eaux issues des cmplacements affectés au démontago des moteurs el pièces détachée, mentionnées ci 

dessis, y compris Les eœux de pluie où Les Jiquides issus do déversements accidenfelk, sont récupérées et traitées 

Avant leur rejet dns le milieu naturel, notamment par passage dans un décantem-déshuilenr ou (out autre dispositif 

delTét jugé équivalent par l'inspection des installations classées ; o traitemont réalisé doit assurer quo Le rejet des 

ceux dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ei ; 
TS demandeur fent le registre de police défini au chapitre Ier du titre 1 du Jivre IE de la partie réglementaire dut 

code pénal. 

pour les zones 

      

huiles de boîlos de vitesse, huiles de 

            

   

  

115 En application du 12° de l'ile R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre NTI 

est tenu de justifier de l'atteinte d'un tex do réutilisation et de recyclase minimum des matériaux. issue des 

Véhicules hoss d'usage, en dehoes des métaux, des batteries ct des fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 

%% de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et do valorisation minimum do 5 % de La masse 

moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une coopération avec d'autres centres VENU agréés ; 

    

122 En application du 12° de Ptlele R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, exploitant du centre VU 

st également {onu de juslifior de l'ticinte d'un taux de réntilisation et de recyclage minimum des matériaux EU 

des Véheules hors d'usage participant à l'ltointe des objecliB fixés à l'article R. 543-160, y compris par le biais 

dune coopération avec les antres opérateurs économiques : en particulier, il s'assure que les performances des 

broyeurs à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a Waités, ajouiées à sos propies perfosmances, porneltent 

l'atteinte des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code de l'environnement. 
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13° L'exploitant du centre VIIU est tenu d'assurer la fraçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en 
établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de véhicules 
hors d'usage courespondants aux numéros se trouvaut dans lo livre de police, ainsi que les (onnages associés 
Gnodèle en annexe LIL du présent arrété). Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre VILU, les deux 
autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec Ie ou les lot{s) de véhicules hors d'usage préalablement traités 
correspondants, 

14° L'exploitant du centre VTIU est tonu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 543-99 du 
code de l'environnement. Cie allestation est de catégorie V conformément à l'annexe I de l'arrêté du 30 juin 2008 
susvisé. 

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification do Ie conformité de son installation 
aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers acorédité pour un des 
référentiels suivants : 
— vérification do l'enregistrement dans lo cadre du système communautaire de management enviromemental et 
d'audit (EMAS) défini par le règlement (CH) n° 761/2001 du Parlement européen ct du Conseil du 19 mars 2001 où 

ion d'un système de management environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 
—* ceïification de sorvico selon le référentiel « traitement ci valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs 
composants » déposé par SGS QU'AT.ICERT ; 
—- certification de service selon le référentiel CERTIREC: concemaut les entroprises du recyclage déposé par le 
Bureau Veritas Certification. 
Les résultats de cctto vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe l'installation. 

   

   

   



  

    

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS ÉMFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMMÉ D'AUTO SURVEILLANCR 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE L'1 OBJLCTTES DU PROGRAMME D'AU TO SURVEILLANCI 

Afin de maîtriser les émissions de ses insallations et de suivre Jours effets sur l’environnement, l'exploitant définit 
ns et de leurs effots dit 

pour 

  

ct met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émis 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte ef aetualise la mature ct la fréquence de cette surveillant 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances pat rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition. de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de miso en œuvre do son programmo do surveillance, ÿ compris 
les modalités de transmission à l'inspection des installations classées, 
Les aticles suivants définissent le contenu minimun de ce programme en lerme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

2, MPSURES COMPARATTULS 

  

   

  

ARTICT. 

Outre les mesures auxquelles il procède sons sa responsabilité, afin do s 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurés (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réaliso habituellement los opérations de mesure du 
programe d'auto surveillance. Celui-ci doit être acerédité ou agréé par le ministère chargé do linspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Cos mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de conirôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 ct T.. 514-8 du code de l’environnement, Cependant, 
les contrôles inopinés oxécutés à la demande de l'inspection des installations classéos peuvent, avec l'accord de 
cotto dernière, so substituer aux mesures comparatives. 

  

assurer du bon fonctionnement des 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXÉRCICR EL CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

  

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEITTANCE DES AUX RÉSIDUAIRE: 

Les paramètres visés à l'article 4.3,7 du présent aèté sont mesurés une fois par au par un organismo agrée 

ARTICLE 9.22. AUTO SURVEILLANCE DÉS NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique, représentative do l'activité, sera oflcetuée dans un délai de six mois 
compter do la date de mise en service des installations. Les résultats sont transmis au préfèt dans les deux mois qui 
suivent leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

à 

ATTON ET DIYFUSION DES RÉSULIATS 

  

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRI 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résuliats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 
programme d'anto surveillance, les analyse ct les interprèlo. IL prend le cu échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'envirannement ou d'écart pat 
rapport au respect des valews réglementaires relatives aux émissions de sos installations ou de leuns effets sur 
environnement, 

  

ARTICLE 9.3.2, ANALYSE LI TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCF. 

Les résultats sont maintenus à disposition de l'inspection des installations classées pendant 5 ans.
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  TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTTON 

ARTICLE 10.141, DELATS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis àun contentieux de pleine juridiction. 

  

dbunal administratif de Montreuil: 

  

IL pout être déféré auprès d 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, eu raison ds 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L SLI-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage le la présente 
décision. 
29 par les demandeurs ou exploitants, das un délai de deux mois à compter de Ia date à liquelle Ia décision eur à 
été notifiée. 

si la mise en service de Pinstallation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de Toutefois 

jralion d'une période de six mois après cotte mise ces décisions, Le délai de recours continue à courir jusqu'à l'exp 
en service, 
Les tiers qui n'ont acquis on pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'unc 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cetle 
installation on altémant les prescriptions primitives ne sout pas rocovables à déférer ledit artêté à la juridiction 

    

administrative. 

ARTICLE 10.12. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu'une copie du lexle intégral cst déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 
personne intéressée, sera alliché en maitie de Bobigny pendant uno durée minimum d’un mois. 

Le maire de BOPIGNY fon connaître par procès verbal, adressé à la préfccture de Seine-Saint-Denis 
l'accomplissement de cette formalité. 
Te mêmo oxtrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de Ja société 
SMAC SAS AUTO, 

Une copie dudit arrêté Sora également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Romainville, 
Bobigny, Pantin 

Un avis au public sera inséré par Les soins do la préfécture et aux frais de la société SMAC SAS AUTO dans deux 
journaux diffusés dans tont le département.



P3o/s   

ANNEXE : PLAN DU SITE 
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